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I. PTTJ10DUCTION 

l. i\ sa 4eme seance pleniere, le 21 septembre 107?) 1 1 Assern_blee renerale a <"ecide 
d 1 inscrire a son ordre du jour le noint intitule . 

:'Decennie des i\!ations Dnies 1)0Ur la fewme : er;ali te) develorrperrent et naix 

a) 1\nplicA.tion de la resolution J511J (:iC'X) cl.e l 1 jl_ssernl)lee P"enerqle 
rapport du Secretaire eeneral~ 

b) Condition et role des fern:mes dans le domaine <lP l I Pnseir':nement et les 
domaines economique et soci:=tl : rapport du 3ecretaire c;eneral: 

c) Institut international de recherche et Ge formation nour la promotion 
de la fenne : rapport du Secretaire r;enerA.l ~. 

d) Fonc!_s de contributions volontaires pour la 'Jecennie des Nations Unies 
pour la fenune : rapport du Secretaire general; 

e) Conference rnondiale de la i)ecennie cl_es nations Unies pour la. feJ1'Lme 
rannort du Comite preparatoire de la. Conference.--

et de le renvoyer a la Troisieme Commission. 

2. La Cormnission a examine cette question de sa 53e:rr..e a sa 58e:rr..e s0ance et de sa 
60eme a sa 63e:me seance, tenues du 21 au 30 novemhre. T_~es vues eJ~primees a ce 
sujet par les representants d'~tats iiembres et Par les obse:o.·vateurs sont consignees 
dans les COHptes rencus analytiques de ces sean~es (f...jC. 3/34/ST?. 53 a 5P, et 60 A. (,3). 
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3. La :::·orrt_rnission etait saisie r1es docurn.ents suivants ~ 

e.) Tia:o:oort du Secretaire f!Rneral sur 1; anplica.tion de le, resolution 
351n C~XJ~) du 15 c'lf:cembre 1975 (A/3l~fh71 et r.orr .1): 

0) :'lapport du Secretaire c:eneral sur la condition et le r6le des femmes 
daDS le rl_O!,lS.ine o'1.e 1 I enseirJ'l.e)fl.ent et lE'S ftOrrtaiJ'lf'S eCOD0111if1Ue et SOCial 
(A/34/577 et Add.l)· 

c) :(apport clu Secretaire c;eneral sur 1 'Institut internRtional de recherche 
et de formation pour la promotion de la femme (A/3h/570)~ 

d) Ranport clu Secretaire a;eneral sur le Foncl_s de contributions volontaires 
pour la 11ecennie rl_es '•ations Unies 'Jour la fe1')1Jne ( fl./31+/hl?): 

e) Conference moncli0le de la "'ecennie cl.es 1\Tations TTnies Ylour la femme ~ 
ra:oport r'lu Comi te 'Dre'\)ara to ire de la Conference : note du Secreta.ire 
~eneral (A/34/657 et Add.l); 

f) :?apport du Comite nreparatoire sur SR, deuxieme session, tenue au Sien;e 
de l'ONU, du 27 aout au [l septeml:lre 1979 (J\/CONF.94/Pt:/12) 

rr) rJettre datee c'lu R mars 1979 o arlressee au Secretaire e;eneral nar le 
representant permanent de 1' Angola aupres de 1' Organisation r'les 
nations Unies (il./34/113): 

h) Lettre c_atee du 30 juillet 197'1? acl.ressee au Secretaire e;ener2.l p2.r 
le re:~Jres entant permanent de 1 'Jlnr·:ola aunres de 1 1 Orp-anisation c1es 
;•ations Unies (A/34/391): 

i) note verbale c1atee du 13 juin 1S'7Sl, adressee au Secretaire n;eneral nar 
le renresentant permanent de 1'' IraC! au'Dres de 1' Orc;anisation des 
ITatio~s Unies ('l./34/321) · .. 

j) Doc,_Lments de la Reunion ministerielle du Bureau de coordination des 
pays non ali:mes 0 tenue 8. t:oloml:lo du !~ au <) juin 1979 (/'../31~/357) ~ 

1 ~) Declaration finale de la sixiern.e Conference des chefs d 1 ~tats ou de 
«;ouverner1ent des 1)a;,rs non alie;nes) tenue a La Favane du 
3 au S' septembre 1979 (_·\JJl~/542). 

4. _il la 53er-1e seance~ le 21 novembre, la Sous--Secretaire r;ener-ale au develonnernent 
social et au::c affaires hu.rnanitaires a presente les sous·-points a), h), c) et c'l) et 
la Secretfl.irE' cenerale c1e la t;onference ro.onc1iale de la T)ecennie des T·Tations Unies 
pour lE'. femme a presente le sous··':Joint e). 
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5. A la (}iJeme seance" le 28 novembre, le representant i1.e l1:1. "'ranee a m~esente 
un projet de resolution (!1./C.3/34/L.h2) intitule ·;necennie (1 P.s ~rations Unir::s "our 
let fel'Jtne' 1 dont les 8.Uteurs etaient les Days SUiVC:\nts : f.llema_c;ne, :'\epul::Jlioue 
federale d 1 , France, Guatemala, Kenya, •1aroc •. Phili:::>nines) -:1-~-:;:)UiJliaue-~Pnie- c1.i.1 
C-8.!1leroun, Thallande et' Tunisie) a:ux<:l-ueis----sesorit"'Toints_n_'lr--fa.-·suite-les' :;;;w8 
~~uivants : Pustrs.li-e, Can~.-da,-C6te d'Ivoire, :~tats--lJnis d 1 .11mericue, Gr>l1on, Grece, 
rta.!_i e, J apon ~t ne'Pub1ia-~ c entr-arr_fc:lin~~- l'~e- ~rOjeT cte·-·:r~so-1 uti on- _s_e_ -:lis 8ft--- . 
corrnne suit : 

BanD~!_an~ la (!on vent ion sur les droi ts poli tioues Cle la femme, et notarrpr>ent 
son article III, ainsi oue 1 • ~trticle III cl.u Pacte international relatif aux 
droits econor'1iques o sociaux et culturels, 1 1 article III du Pact~ inter:nPtion<".1 
relatif aux droits civi1s et politioues et l'article V, Da.rar:;raphe c) r:,e 1a 
Declaration sur le 'ro,.res et le clevelo:r~pernent social, 

ConsicJ.erant nu 1 il ne JJeut y a voir de reelle et }Jlei.ne "Darticin8.tion i1es 
fennnes:=-m -d~velol')l'eiYJ.ent economio_ue et social sa.ns oue celles ci soient 
associees pleinement au JJrocessus de nrise ~e decision nolitinue, 

Consciente de 1 1 insuffisance des donnees fournie D8r les Ti'tl'l.ts '1ern_bres -------
sur 11=1. partidpation des fer.1,.1es ::-:.ux institutions TJolitio_ues loca.les et 
nationales, 

Gardant a l;esprit 1'irnnortance (]Ue revet un acces ec;a1 des homrnes Pt cl.es 
fe1-nrne.s a f'i'-~~hi_cation pour DPTVenir a une reJ)artition equilibree c.es lJOStes re 
responsabili te politique et econornio_ue c;ans la societe J 

1. Demande aux T':tats HeiYlbres Cl. ·assurer tant sur le n1an de 1· ec'ucation 
que sur ce:L1~i c1_e1 1 acces aux fonctions nubliq_ues de caractere social) econor·1if1ue' 
administratif ou politio_ue' des conditions r}: e,";alite entre les homrnes et les 
femmes et une prmnotion sans 0.iscrimination ~ 

2. Prie 1a Conference 1~ondiale d' e:mminer, dans 1e cadre du theme 
general clu deve1oppement) 1es ''oyens annrond.es 0 'assurer une 'Jarticipation 
plus efficace des fennnes aux politiques cte l)lanifiC8.tion de lPUrs ("OUVer 
nements et une traduction nlus 3.0e(1uate de leurs besoins et nreoccupations 
dans ces politi~ues~ 

3. Prie en outre la C'onference ;'1ono.iP.le c1' examiner, dans le cadre des 
h .... -- 1. , ... ' ... 

sous~t emes · ern_n 01, sante et education', les conditions necess"l.ires nour 
assurer 1 1 acces des fei'11·'1eS a des nostes de respons~l)ilite qui leur <1ermr:ttent 
de participer il 1 1 elaboration r'le politiques nationales dans ces clomaines 
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4. Derr.ande enfin aux c;ouvernements de veiller a assurer une uarti-· 
ci~ation effec·t-ive des fe]ll_111es au nrocessus de prise de decision en natiere 
de -poli tique etran:;ere et de coonere.tion economique et noHtigue inter . 
nationale, notarru:llent en leur assurant un acces ecral aux fonctions diplo , 
:-ta.tirues et e:n. veill!'l.nt 8. ce QY' elles soient reiJresentees au sein Cle 1 · OTTU 
et des autres or7:anisations internationales 0

11 

h. J'l la meme seance, le re1Jresentant rle 12. Ti'rmlc:.~. a aunorte ora.lerrent les 
mocl.ifice.tions suivantes au teJ~te : 

8.) /\.1,res le 1Jremier alinea du l")reambule) ajouter le nouvel alinea sui vant 

~ l':aT)nelcmt aussi sa resolution 3520 (XXX) du 15 decembre 1975) dans 
la.quelle eile-a decide de convoq_uer une conference mondia.le en 1080 0 8.U 

milieu de la Decennie c1es r:ations Unies pour la fe!l'll"le 7 ainsi (1Ue sa reso 
lution 33/189 (lu 29 janvier 1970, rela.ti ve a 1 1 ordre du jour c1e J.a conference 
et a 1' 0r32.nisation de ses trPV8UX ~ 0 

b) Au <J.uatrieme alineo. du preambule ( ancil:on troisieme aline a), nmplacc r 
le::s rwts 11 fournies par l(;S 11 par les mots 11 disponibles aupres des 11

; 

c) Au cLwuieme aliP.ea du nreembule ( nnci< n quatriemc alinea), remplacer 
le :r'10t :,1; eC·.ucation ' Dar les mots 1'toutes les formes Cl. \ erlucat:i.on et de formation 

d) Tl.erP~lacer le lJarar;ra:,he 2 du disposi tif par lc tcxtE. sui vant 

'2. Prie lH 0onference moncl.iale r'l.e la ·,-)ecennie n_es •rations TTnies Dour la 
femP1.e 0. 7 examiner, clans le cac.re du thern.e p;eneral clu cleveloDDeJ'l1ent . les rnovens 
al"):Jropries ci. ·assurer une p2.rticipation ·,;lus ef'fic8.ce des fe1nmes 2.ux T1rocessu~ 
cle planification et c~. ~orientation des ;)olitiqnes rl.e leurs n;ouvernements et une 
traduction plus e.dequate de leurs hesoins et ~;reoccuDations dans ces 
-,rocessns; 1' 

e) ".~U pa.ra:;raphe 3 du dis:posi ti f, rer.1i1lo.cer les mots ;.1' acces des fern:mes ;· 
par les ili.OtS :,1 1 acces ec;al c:".es femJ".eS et <'l.es horrrmes >:. 

1. A la Glcme secmce, le 2fl novenbre, la Corrnission a acloptc le nrojet de reso-~ 
lution P./C.3/3h/L.~2, ainsi revise, sans procecler a un vote (voir par. 39, projet 
rl.e resolution I) o 

G. A la hleme seance, le representant cle la Jamain_ue a presente un 'l)roj et Cl.e 
resolution (JI./C. 3/31.~/L. 44) intitule ':Fonds Cl.e contributions volontaires nour la 
T)ecennie des Fations Unies pour la femm.e';, clont les auteurs etaient les pays 
sui vants : Bar bade, Grenade, Guyane, JaHaio_ue, Horvee;e, Fouvelle-~Zelanc'le, 'OanaJ"la, 
Panouasie-Jio-~~ve"ife--Guin€e; Pays::Bas·" Jemi'bii<).ue-c1ominicaine: Flo~[-aume uriT n.e-- ·-
:Gre.:nde ·J?re}ap;n:..~j}~:_:f~1a"nd~-~u ''Tord; §~eel~ et ~r_in:itL~t__:_iob_a~~~--a.u)cCJl.lel~s-se 
sont joints Dar le. suite .EJil.i:!:.·, le .f':.uat~~~l_a_. le JI~_~Cl~~r-~s_, le I1_oza)1ibio'.:!:~ et 
la Somalie. 

I ... 
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_Dannelnnt_ sa decision ci.u 15 decembre 1975, selon l8.Cluelle les activites 
du Fonds de contributions volontaires pour l '.Annee internationale cie la fer.1!ice 
seraient prolon,n:ees ~Jour la duree rle la l!ecennie des 7ra.tions TTnies nour 
la fei"lllle, 

P..appelant e~alement sa resolution 31/133 cl.u 1E clecembre 1076, f>nonc;•mt 
les criteres---et dispositions concernant la [-;estion du Ji'onds' 

Prenant note avec satisfaction de l'utile nolitique en matiere de 
prograJTl.mes Hise ati.--:9oint par le FQ,1cls conforrne)Tient au~ cri teres et r'l.isno · 
sitions concermmt sa gestion, en vue de contribuer a rtes projets r1<1ns les 
pays en developpenent, 

Rappelant que, par sa resolution 31/133. elle a notamment nrie le 
8ecretaire--s-~r1eral de consulter 1 'Administr8.teur du ProgramJ!Je Cl.es J7 ations 
Unies l)OUr le developpement sur l :utilis2.tion clu Ji'onos nour les 8.ctivites 
de cooperation technique, 

Prenant note avec satisfaction des nouvellf's procedures de presentation 
et d 1-examen des-propo-sitions <le pro-jets a ]_iecrelon national, :na~ l 1 inter 
mediaire du representant resi6ent clu PT>TUD, 

Consciente de ce que le Fonds a ete concu pour corm!leter 9 ~r~ce a un 
appuifin~cier et technique, les activites ~-e develop'f"Jer.,ent interessant les 
feur~es aux echelons national' regional et mon<licl J en cooperation avec les 
orc;A-nismes com1)etents du systeme des l'Tations 1;nies, 

Eeconnaissant o_u i il eSt necessaire que toutes les activites 01lera
tionnelTes--ct -ies-commissions rec;ionales c1u s~rsteme des O•Tations Fnies 
s'efforcent davantac;e d'inscrire a leurs pro~rarnnes or<linaires des ;lrojets 
destines aux fe:r.l.lTies, 

Ileconnaissant ep;alenent la necessite (l_e continuer a fournir UY1 D'lD1Ji 
finan-Cier et -tecl:Uliq_ue -aux -a:ctivites de cl.eveloppe:m.ent qui reT)Onclent aUX 

besoins particulic:rs des femmes dans les ;lays en develop'l'"Jenent ,, et 1 v i11'1Tlortance 
d.' inclure, <lans la plani fication nationale et internationale du Cl.eveloTJi>e''lent, 
des politi\!_Ues ct proc;rammes vis ant a la mobilisation et a l ~ intep:ration nes 
femmes au develop1Je! ~ent ; 

Jl.yant exru11ine le ra·oport cl.u Secretaire e:eneral publie sovs 18. 
cote .A./34/612,-- ---

1. Prend note avec satisfaction cl.es decisions arretees -rar 1P r~0111i te 
consultatif lors t~.e ses cinc;_uieme et sixieme sessions· 
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~~., Pri~ le Presic1el'}t de 1 'l:.ssc:"lblee c~~enPrR.le J conformer-lent a1.1 
}Jara[~ra~lhe-3 -clu di.::::)ositif de la resolution- :\1/133 et dans PD S01J.Ci ile 
continui te, de choisir cinq ~~tats !1erniJres 01.1.i po;corn~'"ront che.cun un rend~ 
sentant au Conit6 consulte.tif· 

3, G_:xp_x:_ime sa ~ati_::;ff':_ctior:!_ aux or~anismes co:ro:oetents c~u system.e <les 
~.rations Unies, notaLment au Programme des Pations Unies nour le develo-p:;ement 
et .~u "'onci_s des ~rations Unies TlOUr 1; enfance, pour leur assistance preciel.lSe 
aux act j_ vi tes en cours cu ?onds 

l~. Desire voir les acti vites du J:i'onc~s sc 110ursui vre au--dele. cle la 
Decennie d-es _-Tations Unies pour la feJTII11.e et prie- a cet ee;arc1 le Secretaire 
c;enera.l cJ'etndier la q_uestion en consultation avec le Comite consultatif 
cl.u I~onds de contril-mtions volontaires et 1 '.t~c1I'1inistrateur du Prof:ramnP des 
<lations Unies pour le developl)er,ent, e3.:nsi c1u! avec les 2.utres institutions 
concernees (l.es Lations Unies et oe faire r2··1;_:Jort a ce suj et 8. 1 1 flssem11lee 
~enerale lors de sa trente-sixi~Me session: 

5. !:lecicle que le Fonc1s de contribt~tions volontaires pour la neccnnie 
c~es ·rL:.tion·s-un:Ce-s ~)OUr la femme demeurera ete.i>li au Gien:e afin a_u. on wisse 
tirer ;)o.rti ::>.U maximur:1 de son role DOtentiel d' element catalyseur et novateur 9 

assurer unc C00l)Cl~ation etroite avec le Pron;rnrnme des '!Tations TJ:nics T)Ol~r le 
develonyx;'"·,cnt" co•·npe prevu, et s.vec rl'autres R.ctivites OIJerationnelles, 
fncilitant ahtsi le fonctionnement techniflue et ac1ministratif efficace ou Panels. 
et l)OUr CJ.U ·on nvisse contL1uer a realiser les econo:n1ies arl•·,inistrP-tives et 
fii'.::>.ncieres decoulant de son eta.blissern.ent au Sie[';e-

G" ~:mrime s2. satisfaction }Jour les contributions volontaires am!C'1Cees 
IJO.r les :=;t;t; r·:e}·,~weslor;-o~e la -·recente r.onference pour les e.:monces c'e 
contri:Jut:i.ons et lance 1J.l1 c..p,.Jel nux '.':te.ts :renbres pour qu; ils envist=1.~~ent 

cc' nccorder ou d · ::mc!nenter leur appui au :::'oncl.s, rtfin cle lui "'Ssurer r'les 
ressources '>uffi:::-.antes -'lour rerondre a:u:;. besoins ra:rirl.ement croissants r1es 
pa;ys en <'l.evelo:,:_•e;·~cnt: 

7. Prie le Secretaire ::r;eneral 

,, ) De COiltir:.uer a ;Jl·esenter annuellement UP rapnort sur la ~est:ion ilu 
Fonds aiflsi que sur le deroulel"lent de ses o.cti vi t es 

1J) De continuer a inclure annuelle1'•1Pl1t le Fonds parmi les T.Jron;raTffi'rleS 
de 1~:1. C'on_ference c'es ;:2.tions Unies pour les ':'.nnonces Cle contributions aux 
acti vites de develo·o,ern.ent .. , 

10. f Ja r•1§r:1e Se8.l1CC) les E'.Uteurs Ont reVise le pro,jet rl.e rf.solutio:n de la r1aniere 
suivante 

a) Inserer un nouveau sLder1e alinea G_u nr6ambule se lisrmt conme sn:i.t 

''Pren::mt aussi note avec satisf?-.ction de 1 'eXl.J8.nsion rl.es activites 
s.:rpu~r~·;g--~J~'r _i_e_ I;;o:n~fs -et de b. cooperation ;-·.ccrue avec les orr;a11isrn.es rtes 
~'ations Unics 

I ... 
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b) Au parac;ra~)hc 5 du dispositif 0 suppri'·<er la fin rlu par?.c;rr-<.1!hc ~.nres 1e 
r1ot ::0i.e;~e: 1 ; a 1£', ckuxie11e li~;ne ~ 

c) Ajouter le nouveau parac;ra'?he G sui van·c, a1Jres le 'J3.ro.~~r8.TJhe 5 ~ 

''Decide aussi c1e revoir cette decision dRns le contexte de ses i1_iscussions 
et conclusions concerne.nt 1 1 avenir du 1:'or'.C_s. cmn.nte tenu de 1' etucle demF>l1.dee 
au pnrac;raphe !! du c1iSIJOSitif de la presente resolution; 1: 

11. A la 62emc seance. le 20 novem.bre, les auteurs Oc1t revise comrJ.e suit le nouveO.lJ 
, ,.-

par8.c;rapne ,-

''Decide 8.ussi de revoir sa decision a se. trente--sixiePl.e session, sur 12. 
base Clu ra:t;mort ewe le Secret~dre rseneral doi t presenter sur ses consul te.tions 
avec le Cor·1ite consultatif 0 1 '_l'l_drlinistrateur du Progra;-nme des i 12.tions Unies 
pour le ci.eveloppement et d I autres Or2:anis~nes directernent concernes Cl_es iTe,t:i.ons 
Unies 9 et sur les observations que les rtats ~'en!Jres doi vent sou_mettre avr:mt 
le ler juin l~Gl; '' 

12. /\_ la meme seance, le representant du Scner:al c. pro:~!ose r1_em: srnenc1e--·1_ents orau~: 
, r l ~ • • t • f' ; • - -,.----.. --au nouveau pe.re,'"';r::rpne u : u clsposl l_ revlse 

Renplacer :1trente····si:dePle session' 1 nar · trente--cinquien1e session'; et ren_·--,Jacer 
nler juin 1981;; 11:Ctr "ler juin 1980". 

13. -""- la meHe see.nce" la Cmmission a mis ::.m:-: voix le nremier 8)1lCl1der1ent ell, 
Senec;al ~ elle 1 1 a rej ete par 32 voiz contre 41 1 avec ~7 abstentions. I·e r~em:ie,ne 
amendement c1u Senegal 2c e21suite ete retire. 

14. ~'I_ la rlleme seo.nce, la C01''Jli1ission a vote sur le :IJTOjet de resolution 
AIC.3134IL.44 revis6 : 

a) Le yarac:,ra.phe 5 c:_u dispositif 0 tel que revise' 8. ete ;~,clopte !X',r (,4 voi}~ 
contre 29, avec 31 abstentions. 

b) Le projet de resolution revise C£'.ns son ensemble 3. ete ac1o1Jte sr:ms etre 
lilis aux voix (voir ;)ar. 39, proj et de resolution J:I) o 

15. !<_ la 61eme seance) le re]resentant c1e 1; :fl~crj_cj1_~ :'!, nresente un proj et de 
resolution (!jC.3IJ41L.!!-5) intitule .:Fonds de contrib,ltions volon.taires nour 1<1 
Decennie des nations Unies poCir la femme ? J C'Ul se lisai t CO!'lme S'li t : 

111 1 fico bl" ; "" 1 , ... ..,sem -~e r,enera e, 

~2.;)'pe1ant sa resolution 311133 dF 16 cl_ecembre 197:~) contenr>nt les criteres 
et dispositions 2,,)p1icalJles l)OUr la gestion du Fonc1s c1e contdJyutions 
volontaires pour la Decennie des nations Unies l!our la femme, 

I . ., 
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~C:fJ,-J2J:r·u:t E~:··~.tl.lc·F'J:~nt. se::_-; 

J3ll·"·':I~-)-ci~~ 2-l-l'i6_c.ei11;·r.-E--i:;73 .. 
TJOur le c1evelop~~e"'1ent socic:l 

resol ntions 311194) flu ~2 Cl.ecer.1bre 1CJ7G, et 
concernant le transfert a Vienne du Centre 
et les affc.ires hu.rnani taires, 

Consi1lero.nt -1ae le Centre pour le c1evelof>pement social et les affaires 
)oU!'lCYJi teires es-1; J.e pC'ir'~ r:e converzence fl.es 8.cti Vites de le. necennie des 
~Tatiou::; TTnics _·o'•.r :lt• fc'r1.e" ct Clue les travaux du Fonds sont une compos8.nte 
i--·ports:Jt.~ ri~J J'JX'ocrc;.nHe c:ic la Decennie des Nations Unies pour la femme 0 

~~2_lic~~L~_:~~- r•1H~ l "S a.cti vi tes nenees en ap;JliCI'l.tion du "(Jrogram!lle cl_e la 
Dee:ermie J"ar Jc r'<?ntr,· -rJour le c'evelo;;::~ePent social et les affaires l•wm · 
nitaires" ' co• -~c Ji'onds de contributions volontaires qui en constitue 
lD. -h2.S<2 de £'Oi1Ctiorner1en+; 1 soient encore renforcees et elar.n;ies > 

·~:c···:L":i;~;:·:rl·· .. ~:-. s:~.ti::.fc;.ction devant l'ex1_1ansion des activites a:ppuyees par 
le Fo~1~~-~ ;:i_-e-S'-:3_-n;~~lio-;-~,-tio,~~~-~-i];IJOrtees e.u::: procedures de presentation et 
c' · exor.1en c1.es :n:-oros i tions de p:coj et et le renforcement de la cooperation 
entre le Foncis 0t lc syste'Je C'cs 11rations Unies, 

Je ff.L:i.citf'.ut en P<'.rticulier) cl.e la coo·oeration sui vie entre le Fonds 
ct J..:o;-·-~.;-;:~,;nj~~-J~~-~G~-:s--~~i~/ressees ~lu systeme ~1es ~-r<'l.tions Unies) notarmnent 
_1:)_ F.~c 1 I)T'f', l·LJ'~':c)r'r' l'C'Tf'JI, le P:TP)! ct le FIST:, ainsi 0ue les corrnn.is!'dons 
~·cC~~ion:::~lc:.s _, 

L ~]_:S'_~1rl~-~t_r-" n:\T_e~satisfactio_11_ des decisions adoptees par le Comite 
cousult8.t: :c ?i. ;"'-~ ::u~·-:liOi11C et si::ieme sessions: 

c., __ l:'_l_i p_,::__ ' ., nc,~.::ec>s i te L~ 'une cooperation continue entre J.e :Ponds et 
les or(';anic;.-,t:i.u s ij~teres::;ees clu syste!'le des 1Tations Unies, ~.r cOP2lris les 
COI.Jf'l.is,sions r2:-~~ionr.1 1es, 

3. l_eit)~re la denande ac.ressee au Secretaire Q;eneral dans sa resolution 
J520 ( ~~:CXf-du 15 cl2ceL"Cl'C 1075 cl.e faire le necessaire, si DOS Sible dans les 
linites de:3 ressources exi~]tantes, Dour CJ.Ue le Centre pour le develop:1eme~1t 
social et J.es 2.fL1ire::-o lru:raani to..ires? en tant CJ.Ue service du Secretariat charge 
des C!uestions :;:·elo.tives 8. la femme, dis::~ose de personnel et de res sources 
~Jud:·etnires :-Jclec:t'':ts nour s 1 acguitter des fonctions qui lui incombent en 
application c'u :::·:i_c,'-1 'oct ion Honc1ial: 

t!. ~)rie le :;ev€t1.jrc ,;eneral 0.e faire en sorte 0ue le FoncJ.s soit cl.ote 
d'un personnel e~ de rcssources ~udg~taires suffisants, dans les limites des 
ressources cle:ot:ir-6-:v] ;JJJ. ,·'c:'ltre du developpe111ent social et des affaires huT'!a·· 
nit aires, et, lc ca,s echeant ~ de renforcer ces ressources; 

I . .. 



5. Prie en outre le Secretaire '~cn0rn.l rl_e fc.,rcr>.ir ,-:c·:·; j;'L·2:t"Pdi2.i:re 
de 1 1 OJ'TlJDI:--leS --COncours necessaires 110ur Jes 8Ct:ivi C>Tce:r"tj !DP:'c}L;:; 11U 

Fonds; 

6. Prie le President c1e 1' J\sser;1bl6e 
avec les ~~roupes rec;ionaux, cinq_ '~tats 'Ie;~1br:os CilJJ JC·l~nroi rprrc:c;.:o;-,J au 
Comite consultt".tif du Fonds 7)C'ndant une I1eTiOCtf' ,·,-, 'trcis c_lS r:CJ:Ic'urm6,-c11t 1'.U 

para[;raphe 3 cl.e la resolution 31/133 .~ 

7. B:~prirn_e 1 1 espoir q_ue les <>.cti vites 111enees TJ'l.:;,- le f"m-Hcs se -noursni vront 
au-dela .. de- la~~-cennie c"ces- rations Unies :nour 18 ferTH"': 

8. :Cxnrime sa s?..tisfaction au;c Il8.YS r~ui o:r_t ::mnonc0 dPs cm1t:;,·:i_hutions 
au Fonds aucoursdeia' recente -Conference d 'annonces oe contril:Jil.t·i_ons. 

9. Adresse un appel press ant_ a taus 1es Pt<:- i;;~ 1 '::l•11JY't'R C1Ui sont •.:n 
mesure de le faire, pour C}_U~ils etudient la. })OSSibiJitr; ('? fC>llY'clir C~CS 
contributions c;enereuses ct plus import::-.ntes au '7ol"l6_s -.fin r.·e DPJ:<,;ettr<"' ?i. 
celui-ci de developper encore ses activites· 

10. P~~~ le Secretaire ~eneral de continuer a 

a) Faire rapport chaque El.nnee sur la r;estir.'1 c'u Fonr~s et SLlr J.e,:; 
proc;res realines dans la conc1uite des 8.cti vites du Fonr~'" ·. 

b) Faire fi~urer, chaque annee. le Fonds rtU nolilbre c1es 1)ro:y:V1'1'U?S r'le 
la. Conference cl' annonces c1e contributions C_es T'ntions Unics 'lOu.r les o..ctivi'Ccs 
en matiere de C.evelo;:pement. :; 

16. A la 62eme seance~ le 29 novembre" le reiJrescntant rle 1; Put:riche a ret; le 
IJrojet de resolution .r.../C.3/3l~/L.l~5. 

I 
I • • • 
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D. Pro,jet de resolution A/C.3/34/L.47 

1[. Ala 60eme seance, le representant de l'Argentine a presente un projet de 
resolution (A/ C. 3/34/L. 47) inti tule "Insti tut international de recherche et de 
formation pour la ]!romotion de la femme", qui avai t pour auteurs les pays sui vants 
Argentine, Barbade, Chili, Cuba, Etats-Unis d'Amerique, France, Grenade, Pakistan, 
Panama, Uruguay et Yougosla~ La Bolivie, la Colombie, la Cote d'Ivoire, l'Equateur, 
le Guatemala, la Guinee-Bissau, la Guyane, la Haute-Volta, le Honduras, le Japan, 
la Jordanie, le Nicaragua, l'Ouganda, la Papouasie-Nouvelle-Guinee, le Perou, 
les Philippines, la Republique-Unie du Cameroun, la Sierra Leone, la Somalie et 
le Venezuela se sont joints ulterieurement aux auteurs du projet. 

18. Ala meme seance, le representant de l'Argentine a revise le texte en ajoutant 
entre les deux derniers paragraphes du dispositif un nouveau paragraphe 4 libelle 
comme suit : 

"4. Prie le Secretai;re general de consulter les Etats Membres en vue 
de designer le plus tot possible le Directeur de l'Institut." 

19. A la 6leme seance, la Commission a adopte sans le mettre aux voix le projet 
de resolution A/C.3/34/L.47 ainsi revise (voir par. 39, projet de resolution III). 

E. Projet de resolution A/C.3/34/L.48 

20. A la 60eme seance, le representant de la Republique democratique allemande 
a presente un projet de resolution (A/C. 3/34/L.48) intitule "Conference mondiale 
de la Decennie des Nations Unies pour la femme" qui avai t pour auteurs les pays 
suivants : Afghanistan, Benin, Cap-Vert, Cuba, Ethiopie, Guinee-Bissau, Madagascar, 
~longolie, Mozambique, Republigue arabe syrienne, Republigue democratique allemande, 
Yemen democratique. Par la suite, la Bulgarie, le Gabon, la Guyane, l'Iraq, 
le Mali, le Nicaragua, la Sierra Leone, Sao Tome-et-Principe, la Tchecoslovaquie 
et le Viet Nam se sont joints aux e.uteurs. Le projet etai t libelle comme suit : 

Rappelant ses resolutions 3519 (XXX), en date du 15 decembre 1975, 
31/136, en date du 16 decembre 1976, 32/142, en date du 16 decembre 1977, 
33/184 et 33/185, en date du 29 janvier 1978, ainsi que la Convention sur les 
droits politiques de la femme, 

Reaffirmant les objectifs de la Decennie des Nations Unies pour la femme 
egalite, developpement et paix, ainsi que les decisions de la Conference de 
Hexico tenue dans le cadre de 1' Annee internationale de la femme, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general intitule "Participation des 
femmes au renforcement de la paix et de la securite internationales et a la 
lutte contre le colonialisme, le racisme, la discrimination raciale, l'agression 
et l'occupation etrangeres et toutes les formes de domination etrangere !/, 

!/ A/34/4 71. / ... 
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Consciente de ce que les femraes ne seront en mesure de jouer sur un pied 
d'egalite avec les hommes~ un role effectif dans le processus de developpement 
qu'a condition de beneficier de possibilites egales d'acces a l'education~ a 
l'er®loi et aux services de sante 0 ainsi que du climat social necessaire pour 
leur permettre d'exploiter ces possibilitesj 

Considerant que la participation des femmes au processus de developpement 
et a la vie politique sur un pied d'egalite avec les hommes contribuera a 
l'instauration de la paix internationale et du nouvel ordre economique 
international~ 

Appreciant la contribution des femmes au renforcement de la pa1x et de la 
securi te internationales et a la lutte contre le colonialisme, le raciSlile, 
la discrimination raciale, l'agression et l'occupation etrangeres et toutes 
les formes de domination etrangere, 

Soulignant l'importance de la Conference mondiale de la Decennie des 
Nations Unies pour la femme : egalite. developpement et paix qui se tiendra 
en 1980 pour la realisation des objectifs de la Decennie de la femme o 

l. Appelle taus les Etats Membres a mettre tout en oeuvre pour 
preparer et mener a bien la Conference mondiale; 

2. Prie le Comite preparatoire de la Conference mondiale d'intensifier 
ses efforts pour elaborer un program~e d'action rationnel fonde sur une etude 
et une evaluation approfondies des progres realises dans l'application du 
Plan d'action mondial visant a l'amelioration de la condition de la femme; 

3. Prie instamment la Commission de la condition de la femme de 
considerer en priorite, lors de sa vingt-huitieme session, la question de 
l'elaboration d'un projet de declaration sur la participation des femmes 
a la lutte pour le renforcement de la paix et de la securite internationales 
et contre le colonialisme, le racisme, la discrirnnation raciale, l 1 agression 
et l'occupation etrangeres et toutes formes de domination etrangere, 
conformement a la resolution 32/142. 11 

21. Les amendements suivants au projet de resolution ont ete proposes 

a) Le Senegal a propose, dans un document publie sous la cote A/C.3/34/L.G6~ 
de remplacer le cinquieme alinea du preambule par le texte suivant 

"Considerant que la participation des femmes au processus de developpement 
et a la vie politique sur un pied d'egalite avec les hommes contribuera 
a l'instauration de la paix internationale, du nouvel ordre culturel mondial 
et dU nOUVel Ordre economique international; II 

I ... 
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b) Le Canada et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ont 
propose~ dans un document publie sous la cote A/C.3/34/L.67 

i) De modifier le libelle du quatrieme alinea du preambule comme suit ; 

"Consciente de ce que les femmes ne seront en mesure de jouer, 
sur un pied d 1 egalite avec les hommes, un role effectif dans le 
processus de developpement que si elles beneficient des memes 
possibilites qu'eux pour ce qui est de l'acces a l'education, a 
l'emploi, aux services de sante et aux charges publiques dans les 
domaines social, economique, administratif ou politique, ainsi que 
du climat social necessaire pour leur permettre d'exploiter ces 
possibilites," 

ii) Au cinquieme alinea du preambule, d 1 inserer apres les mots "contribuera a" 
le membre de phrase suivant : "la realisation de la paix internationale, 
a la promotion et a la protection des droits de l 1homme et des libertes 
fandamentaleS et a 1 I instauration dU nOUVel Ordre ecanamique international. II 

iii) Au sixieme alinea du preambule, d'inserer apres les mots "discrimination 
raciale", les mots "toutes les situations de violation des droi ts de 
l'homme." 

iv) Au paragraphe 3 du dispositif, de supprimer les mots "en priorite", 
d 'inserer apres les mots 71 discrimination raciale '' les mots rvtoutes les 
Si tuatiOllS de violation deS drai tS de 1 1homme", et d I ajOUter a la fin dU 
paragraphe le membre de phrase suivant : 11

, en tenant compte des vues 
des gouvernements a ce sujet, ainsi que des vues exprimees au cours de 
la trente-quatrieme session de l'Assemblee generale." 

22. Ala 62eme seance, le 29 novembre, les auteurs ont presente un texte revise 
(A/C.3/34/L.48/Rev.l) qui incorporait certains des amendements qui avaient ete 
presentes par le Canada et le Royaume-Uni dans le document A/C.3/34/L.67 (voir 
par. 21 ci-dessus) ainsi qu'une proposition orale de la France tendant a ajouter 
les mots "with men 11 au cinquieme alinea du preambule, dans la version anglaise du 
projet de resolution revise. Les autres amendements qui figuraient dans le 
document A/C.3/34/L.67 ont ete retires ulterieurement par les auteurs. 

23. Ala meme seance, le representant du Senegal a retire l'amendement qu 1il avait 
presente dans le document A/C.3/34/L.66 (voir par. 21). 

24. La Commission a alors adopte le projet de resolution revise (A/C.3/34/L.48/Rev.l) 
par 103 voix centre 2, avec 23 abstentions, a l'issue d 1un vote enregist,re 
(voir par. 39, projet de resolution IV). Les voix se sont reparties comme suit : 

I . .. 
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Ont vote pour Afghanistan, Algerie, Argentine, Bahamas, Bru1rein, 
Bangladesh, Barbade, Benin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, 
Botswana, Bresil, Bulgarie, Burundi, Cap-Vert, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, 
Cote d'Ivoire, Cuba, Djibouti, Egypte, Emirats arabes 
unis, Equateur, Ethiopie, Fidji, Gabon, Gambie, 
Ghana, Grenade, Guatemala, Guinee-Bissau, Guinee 
equatoriale, Guyane, Haute-Volta, Hongrie, Inde, 
Indonesie, Iran, Iraq, Jamahi·riya arabe libyenne, 
Jamaique, Jordanie, Kampuchea democratique, Kenya, 
Koweit, Lesotho, Liban, Liberia, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Mexique, Mongolie, 
Mozambique, Nepal, Niger, Nigeria, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinee, Perou, Philippines, 
Pologne, Qatar, Republique arabe syrienne, Republique 
democratique allemande, Republique democratique 
populaire lao, Republique domini caine, Republi_g_ue 
socialiste sovietique de Bielorussie, Republique 
socialiste sovietique d'Ukraine, Republique-Unie de 
Tanzanie, R~publique-Unie du Cameroun, Roumanie, 
Rwanda, Sao Tome-et-Principe, Singapour, Soudan, 
Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tchecoslovaquie, 
Thailande, Togo, Trinite-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Union des Republiques socialistes sovietiques, 
Uruguay, Venezuela, VietNam, Yemen, Yemen democratique, 
Yougoslavie, Zaire, Zambie. 

Ont vote contre : Etats-Unis d'Amerique, Israel. 

Se sont abstenus : Allemagne, Republique federale d', Australie, Autriche, 
Belgique, Canada, Danemark, Espagne, Finlande, France, 
Grece, Irlande, Islande, Ita1ie, Japon, Luxembourg, 
Maroc, Nouvelle-Zelande, Norvege, Pays-Bas, Portugal, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Senegal, suede. 

F. Projet de resolution A/C.3/34/L.49 

25. A la 60eme seance, le representant de la Mongolie a presente un projet de 
resolution (A/C.3/34/L.49) intitule "Importance de l'amelioration de la condition 
et du role des femmes dans le domaine de l'enseignement et dans les domaines 
eCOnOmique et SOCial en VUe de realiser 1 I egali te des hommeS et deS femmes II • 

Ce projet avait pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Bangladesh, Benin, 
Cuba, Ethiopie, Grenade, Jamaigue, Madai=iascar, Mali, Maroc, Mongolie, Mozambique, 
Nepal, Nicaragua, Ouganda, Republigue democratigue allemande, Republigue democratique 
populaire lao, Republique socialiste sovietigue d'Ukraine, Togo, VietNam et 
Yemen democratigue. Par la suite, l'Algerie, l'Angola, la Bulgarie, le Burundi, 
la Cote d'Ivoire, la Guinee, la Guinee-Bissau, la Guyane, la Haute-Volta, le Liberia, 
la Halaisie, la ~1auritanie, le Niger, la Republigue arabe syrienne, Sao Tome-et
Principe, le Senegal et la Tchecoslovaqu1e se sont joints aux auteurs de ce projet. 

I ... 
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26. Ala 62eme seance, la Commission a adopte~ sans le mettre aux voix, le projet 
de resolution A/C.3/34/L.49 (voir par. 39, projet de resolution V). 

G. Projet de resolution A/C.3/34/L.50 

27. Ala 60eme seance, le 28 novembre, le representant de la Jamahiriya arabe 
libyenne a presente un projet de resolution (A/C.3/34/L.50) intitule "Decennie 
des Nations Unies pour la ferr~e : Conference mondiale de la Decennie des 
Nations Unies pour la femme 11

, qui avait pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, 
Algerie, Bahrein~ Bangladesh, Benin, Comores, Cuba, D.iibouti, Egypte, Emirats arabes 
unis, Grenade, Guinee, Guinee-Bissau, Inde, Iran, Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, 
JOr=danie, Koweit, Liban, Hadagascar, Mali, r~~, ~itanie, Mongolie, Oman, 
Pru~istan, Qatar, Republique arabe syrienne, Republique democratique populaire lao, 
Somalie, Soudan, Tunisie, Viet Nam, Yemen, Lemen ~emocratigue et You~oslavie. 
Par la suite, le Burundi, le Nicaragua, et Sao-Tome-et-Principe se sont joints 
aux auteurs du projet. 

28. Le Secretaire de la Commission a attire l'attention sur les incidences 
financieres de ce projet. 

29. Ala 62eme seance, le 29 novembre, la Commission a adopte le projet de 
resolution A/C.3/34/L.50, par 109 voix centre 2, avec 20 abstentions, a l'issue d'un 
vote enregistre (voir par. 39, projet de resolution VI). Les voix se sont 
reparties comme suit 

Ont vote pour : Afghanistan, Albanie, Algerie, Arabie saoudite, 
Argentine, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, Barbade" 
Benin, Bhoutan~ Bolivie, Botswana, Bresil, Bul~arie, 
Burundi, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Congo, Cote d'Ivoire, Cuba, Djibouti, Egypte, 
Emirats arabes unis, Equateur, Espagne~ Ethiopie, 
Gabon, Gambie~ Ghana, Grece, Grenade~ Guatemala, 
Guinee-Bissau, Guin<:..::: equatoriale, Guyane ~ Haute-Volta, 
Hongrie, Inde, Indonesie, Iran, Iraq, Jamahiriya 
arabe libyenne, Jamaique, Jordanie, Kampuchea 
democratique, Kenya, Koweit, Lesotho, Libano Liberia, 
Hadagas car, Halaisie, Malawi, Maldives, Iv!ali, Maroc, 
Mauritanie, Mexique, Hongolie, Mozambique~ Nepal, 
Niger, Nigeria, Oman, Ouganda, Pakistan, Perou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, Republique arabe 
syrienne, Republique centrafricaine, Republique 
democratique allemande, Republique democratique 
populaire lao, Republique dor~nicaine, Republique 
socialiste de Bielorussie, Republique socialiste 
sovietique d'ill~raine, Republique-Uni~ de Tanzanie, 
Republig_ue-Unie du Cameroun, Eour c...11ic;, RHanda, 
Sao-Tome -et-Principe, Senegal, Singapour, Somalie, 
Soudan, Sri Lcnl:c-"., Suriname, Svraziland, Tchecoslovaquie, 
Thailande, Togo, Trinite-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Union des Republiques socialistes sovietiques, Uruguay, 
Venezuela, Viet Nam, Yemen, Yemen democratique, 
Yougoslavie, Zaire, Zambie. 

I . .. 
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Se sont abstenus : Allemagne, Republique federale d 1
, Australie, Autriche, 

Belgique, Canada, Costa Rica, Danemark, Fidji, 
Finlande, France, Irlande, Islande, Italie, Japon, 
Luxembourg, Norvege, Nouvelle-Zelande, Pays-Bas, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Suede. 

H. Projet de resolution J,./C.3/34/L.52 

30. Ala 60eme seance, le 28 novembre~ la representante des Philippines a presente 
un projet de resolution (A/C. 3/34/L. 52) inti tule "Femmes refuG;iees 11

• Par la suite, 
les pays suivants sont devenus coauteurs du projet : Australie, Bolivie, Chili, 
Chypre, Colombie, Costa Rica, Equateur, Ethiopie, Guatemala, Kenya, Haroc, 
Papouasie-Nouvelle-Guinee, Perou, Republigue-Unie du Cameroun, Sierra Leone, 
Singapour, Somalie, Soudan, Thailande et Venezuela. La Commission etait saisie 
d'un etat des incidences financieres du projet de resolution (A/C.3/34/L.68). 

31. Le projet de resolution se lisait comme suit 

"L I Assemblee senerale' 

Rappelant ses resolutions concernant la question du Haut Commissariat 
des Nations Unies pour les refugies qu'elle a adoptees par consensus a sa 
trente-quatrieme session, 

Reconnaissant les besoins et problemes pressants des femmes refuciees 
dans le monde entier, 

Consciente du fait que la situation des femmes refugiees n'a pas encore 
ete etudiee de maniere systematique, 

1. Decide que la situation des femmes refugiees dans le monde entier 
doit etre inscrite a l'ordre du jour provisoire de la Conference mondiale 
de la Decennie des Nations Unies pour la femme en tant que point subsidiaire 
du point concernant le programme d'action pour la deuxieme moitie de la 
Decennie des Nations Unies pour la femme; 

2. Demande au Haut Coramissariat pour les refugies d'etablir un rapport 
destine au Comite preparatoire de la Conferenee mondiale, a sa troisieme 
session, ainsi qu'a la Conference mondiale, et dont l'objet serait : 

a) D'etudier la situation des femmes refugiees dans le monde entier: 

b) De faire des recommandations sur les mesures qui pourraient etre 
prises par les Etats JYiembres, le systeme des Nations Unies et les organisations 
non gouvernementales pour aider les femmes refugiees, en tenant compte des 
besoins des regions interessees." 

I . .. 
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32. A la 6leme seance, la representante des Philippines a revise~ au nom des 
auteurs~ le debut du paragraphe 2 du dispositif qui devait se lire comme suit 

"2. Demande au Haut Commissariat pour les refugies d I etablir un projet 
de rapport qui sera presente au Comite preparatoire de la Conference mondiale, 
a sa troisieme session, et un rapport final qui sera presente a la Conference 
mondiale, et dont l'objet serait 

a) D'etudier la situation des femmes refugiees dans le monde entier, 
dans le cadre du probleme general dont s 'occupe le Haut Commissariat;" 

33. Ala 62eme seance, la Commission a adopte le projet de resolution A/C.3/34/L.52, 
ainsi revise, sans le mettre aux voix (voir par. 39, projet de resolution VII). 

I. Projet de resolution A/C.3/34/L.53 

34. A la 60eme seance, le representant de la Yougoslavie a presente un projet 
de resolution (A/C.3/34/L.53) intitule "Travaux preparatoires en vue de la 
Conference mondiale de la Decennie des Nations Unies pour la femme : egalite, 
developpement et paix (1980) 11

, qui avait pour auteurs la Barbade, l'Egypte, la 
Grenade, la Guyane, l'Inde, la Jamaique, la Papouasie-Nouvelle-Guinee, les 
Philippines et la Yougoslavie, ainsi que les Bahamas, la Bolivie, la Colombie, 
la Cote d'Ivoire, Cuba, l'Eguateur, le Ghana, le Nigeria, le Perou et le Venezuela, 
auxquels se sont joints par la suite le Benin, le Burundi, l'Ethiopie, le Gabon, 
la Guinee, la Haute-Volta, le Kenya, le Niger, l'Ouganda, la Republique~nie du 
Cameroun~ le Rwanda, la Somalie et le Zaire. 

35. Le projet de resolution se lisait comme suit 

Rappelant sa resolution 33/189 concernant les dispositions materielles et 
d'organisation en vue de la Conference mondiale de la Decennie des 
Nations Unies pour la femme : egalite, developpement et paix, qui doit se 
tenir en 1980, 

Rappelant egalement sa resolution 33/185~ par laquelle elle a adopte le 
sous-theme 'emploi, sante et enseignement', 

Convaincue de la necessite d'assurer la preparation la plus efficace 
possible de la Conference et d'en garantir le succes et l'efficacite des 
activites consecutives, 

Natant que des reunions preparatoires regionales ont eu lieu a Paris, 
New Delhi et Caracas et que deux autres doivent se tenir a Lusaka et a Damas, 

Ayant examine le rapport du Comite preparatoire de la Conference sur les 
travaux de sa deuxieme session, 
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Ayant egalement examine les propositions detaillees pour la Conference 
qui figurent dans la note du Secretaire general, 

1. Approuve les recommandations contenues dans le rapport du Comite 
preparatoire concernant les acti vi tes relatives a la preparation de la 
Conference mondiale de 1980; 

2. Prie le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies 
de prevoir les credits necessaires comme indique dans sa note aux fins 
ci-apres 

a) Assurer la participation a la Conference mondiale de 1980 d'un 
representant de chacun des pays les moins avances; 

b) Veiller a ce que la documentation destinee a la Conference soit 
etablie de fa<;on satisfaisante, 

c) Prendre les dispositions necessaires pour que le rapport de la 
Conference soit presente a l'Assemblee generale lors de sa trente-cinquieme 
session, 

d) En ce qui concerne les mesures proposees par le Departement de 
l'information, renforcer les activites pertinentes prevues pour la periode 
precedant la Conference mondiale de 1980 et pendant la Conference, 

e) Prendre les dispositions necessaires pour assurer le succes des 
seminaires et reunions preparatoires de la Conference, 

f) Fournir au secretariat de la Conference le personnel voulu et 
les ressources necessaires aux deplacements du secretaire general de la 
Conference, 

g) Tenir une troisieme session du Comite preparatoire en 1980; 

3. Prie aussi le Secretaire general de chercher a obtenir des 
ressources extra-budgetaires pour assurer la participation a la Conference 
mondiale de 1980 d'un representant de chacun des pays en developpement 
insulaires et sans littoral; 

4. Prie en outre le Secretaire general de s'efforcer de trouver les 
ressources extra-budgetaires necessaires pour financer les activites d'infor
mation proposees pour la periode suivant la Conference; 

5. Prend acte du reglement interieur provisoire formule par le 
Comite preparatoire a sa deuxieme session et recommande que : 

a) La Conference elise vice-presidents selon les modalites suivantes: 

b) Conformement au principe d'une repartition geographique equitable, 
les membres du Bureau scient choisis comme suit : 

I . .. 



A/34/821 
Fran<;;ais 
Page 18 

6. Prend note avec satisfaction de la declaration du representant du 
Danemark concernant les mesures prises par le Gouvernement danois dans 
l'optique de la resolution 33/189 de l'Assemblee generale sur l'organisation 
materielle des travaux de la Conference; 

7. Prie instamment les Etats Membres de veiller au bon deroulement 
des preparatifs de la Conference dans leurs pays, y compris a la presentation 
d'etudes sur des projets et des programmes de developpement qui ont permis 
d'ameliorer la condition de la femme et de promouvoir sa participation au 
developpement economique et social conformement a la resolution E/1978/32 
du Conseil economique et social; 

8. Prie les Etats Membres, les organismes competents des Nations Unies 
et les institutions specialisees de prendre toutes les mesures necessaires en 
utilisant notamment leurs ressources en matiere d'information, pour mobiliser 
l'opinion publique a l'appui de la Conference mondiale de 1980 et de ses 
objectifs." 

36. A la 62eme seance, le representant de la Yougoslavie~ au nom des auteurs 
du projet de resolution, a revise le texte comme suit : 

a) A l'alinea f) du paragraphe 2 du dispositif, inserer les mots 
11y COIDpris le personnel necessaire pOUr executer leS acti Vi teS d I information apreS 
la Conferencen entre les mots "le personnel voulu" et "et les ressources"; 

b) Supprimer la fin du paragraphe 5 y compris les alineas a) et b) 
apres les mots "deuxieme session 11

• 

37. La Commission etait sa1s1e d 1 un etat des incidences financieres du projet de 
resolution (A/34/657/Add.l). 

38. A la meme seance, le 29 novembre, la Commission a adopte le projet de 
resolution A/C.3/34/L.53 ainsi revise : 

a) Le paragraphe 2 du dispositif a ete adopte par 114 VOlX contre 8, 
avec 6 abstentions; 

ensemble, tel qu'il avait ete revise, b) Le projet de resolution dans son 
a ete adopte par 122 voix contre zero avec 
resolution VIII). 

9 abstentions (voir par. 39, projet de 

III. RECOMMANDATIONS DE LA TROISIEME COI11MISSION 

39. La Troisieme Commission recommande a l'Assemblee generale d'adopter les 
projets de resolution ci-apres : 

/ ... 
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Rappelant la Convention sur les droits politiques de la femme, et notamment 
son article III, ainsi que l'article III du Pacte international relatif aux droits 
economiques, sociaux et culturels, l'article III du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques et l'article V, paragraphe c) de la Declaration sur le 
progres et le developpement social, 

Rappelant aussi sa resolution 3520 (XXX) du 15 decembre 1975, dans laquelle 
elle a decide de convoquer une conference mondiale en 1980, au milieu de la Decennie 
des Nations Unies pour la femme, ainsi que sa resolution 33/189 du 29 janvier 1979, 
relative a l'ordre du jour de la Conference et a l'organisation de ses travaux, 

Considerant qu'il ne peut y avoir de reelle et pleine participation des femmes 
au developpement economique et social sans que celles-ci soient associees 
pleinement au processus de prise de decision politique, 

Consciente de l'insuffisance des donnees disponibles a~res des Etats Membres 
sur la participation des ferr~es aux institutions politiques locales et nationales, 

Gardant a l'esprit l'importance que revet un acces egal des hommes et des 
femmes a toutes les formes d'education et de formation pour parvenir a une repar
tition equilibree des postes de responsabilite politique et economique dans la 
societe, 

l. Demande aux Etats Membres d'assurer, tant sur le plan de l'education que 
sur celui de l'acces aux fonctions publiques de caractere social, economique, 
administratif ou politique, des conditions d'egalite entre les hommes et les femmes 
et une promotion sans discrimination; 

2. Prie la Conference mondiale de la Decennie des Nations Unies pour la 
femme d'examiner, dans le cadre du theme general du developpement, les moyens 
appropries d'assurer une participation plus efficace des femmes aux processus de 
planification et d'orientation des politiques de leurs gouvernements et une 
traduction plus adequate de leurs besoins et preoccupations dans ces processus; 

3. Prie en outre la Conference d'examiner, dans le cadre des sous-themes 
"emploi, sante et education", les conditions necessaires pour assurer l'acces egal 
des femmes et des hommes a des postes de responsabilite qui leur p~rmettent de 
participer a l'elaboration de politiques nationales dans ces domaines; 

4. Demande aux gouvernements de veiller a assurer une participation effective 
des femmes au processus de prise de decision en matiere de politique etrangere 
et de cooperation economique et politique internationale, notamment en leur assurant 
un acces egal aux fonctions diplomatiques et en veillant a ce qu'elles soient 
representees au sein de l'Organisation des Nations Unies et des autres organisations 
internationales. 
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PROJET DE RESOLUTION II 

Fonds de contributions volontaires pour la Decennie des 
Nations Unies pour la fero~e 

Rappelant sa decision du 15 decembre 1975, selon laquelle les activites du 
Fonds de contributions volontaires pour l'Annee internationale de la femme seraient 
prolongees pour la duree de la Decennie des Nations Unies pour la femme~' 

Rappelant egalement sa resolution 31/133 du 16 decembre 1976, enonQant les 
criteres et dispositions concernant la gestion du Fonds, 

Prenant note avec satisfaction de l'utile politique en matiere de programmes 
mis au point par le F'onds conformement aux criteres et dispositions concernant 
sa gestion, en vue de contribuer a des projets dans les pays en developpement, 

Rappelant que, par sa resolution 31/133, elle a notamment prie le Secretaire 
general de consulter l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le 
developpement sur l'utilisation du Fonds pour les activites de cooperation technique, 

Prenant note avec satisfaction des nouvelles procedures de presentation et 
d'exarr.en des propositions de projets a l'echelon national, par l'intermediaire du 
representant resident du Programme des Nations Unies pour le developpement, 

Prenant auss~ note avec satisfaction de l'expansion des activites appuyees 
par le Fonds et de la cooperation accrue avec les organismes des Nations Unies, 

Consciente de ce que le Fonds a ete conQU pour completer, grace a un appui 
financier et technique, les activites de developpement interessant les fe~~es aux 
niveaux national, regional et mondial, en cooperation avec les organismes competents 
du systeme des Nations Unies, 

Reconnaissant qu'il est necessaire que toutes les activites operationnelles et 
les commissions regionales du systeme des Nations Unies s'efforcent davantage 
d'inscrire a leurs programmes ordinaires des projets destines aux femmes, 

Reconnaissant egalement la necessite de continuer a fournir un appui financier 
et technique aux activites de developpement qui repondent aux besoins particuliers 
des femmes dans les pays en developpement, et l'importance d'inclure, dans la 
planification nationale et internationale du developpement, des politiques et 
programmes visant ala mobilisation et a l'integration des femmes au developpement, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general 11, 

2/ Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, trentieme session, 
Suppl~ment No 34 (A/10034), p. 105, point 76 de l'ordre du jour, par. a). 

2/ A/34/612. 
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1. Prend note avec satisfaction des decisions prises par le Comite consultatif 
du Fonds de contributions volontaires pour la Decennie des Nations Unies pour la 
femme lors de ses cinquieme et sixieme sessions; 

2. Prie le President de l'Assemblee generale, conformement au paragraphe 3 
de la resolution 31/133 et dans un souci de continuite, de choisir cinq Etats Membres 
qui nommeront chacun un representant au Comite consultatif; 

3. Exprime sa satisfaction aux organismes competents du systeme des Nations 
Unies, notamment au Programme des Nations Unies pour le developpement et au Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance, pour leur assistance precieuse aux activites en 
cours du Fonds de contributions volontaires pour la Decennie des Nations Unies pour 
la femme; 

4. Exprime le desir de voir les activites du Fonds se poursuivre au-dela 
de la Decennie des Nations Unies pour la femme et prie a cet egard le Secretaire 
general d'etudier la question en consultation avec le Comite consultatif du Fonds 
de contributions volontaires et l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour 
le developpement, ainsi qu'avec les autres institutions concernees des Nations Unies, 
et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblee generale lors de sa trente-sixieme 
session; 

5. Decide que le Fonds de contributions volontaires pour la Decennie des 
Nations Unies pour la femme demeurera etabli au Siege; 

6. Decide aussi de revoir sa decision a sa trente-sixieme session sur la base 
du rapport que le Secretaire general doit presenter sur ses consultations avec le 
Comite consultatif, l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le develop
pement et d'autres organismes directement concernes des Nations Unies, et sur les 
observations que les Etats Membres doivent soumettre avant le ler juin 1981; 

7. Exprime sa satisfaction pour les contributions volontaires annoncees par 
les Etats Membres lors de la recente Conference des Nations Unies pour les annonces 
de contributions aux activites de developpement et lance un appel aux Etats Membres 
pour qu'ils envisagent d'accorder ou d'augmenter leur appui au Fonds, afin de lui 
assurer des ressources suffisantes pour repondre aux besoins rapidement croissants 
des pays en developpement; 

8. Prie le Secretaire general : 

a) De continuer a presenter annuellement un rapport sur la gestion du Fonds 
ainsi que sur le deroulement de ses activites; 

b) De continuer a inclure annuellement le Fonds parmi les progrrurumes de la 
Conference des Nations Unies pour les annonces de contributions aux activites de 
developpement. 
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PROJET DE RESOLUTION III 

Institut international de recherche et de formation des 
Nations Unies pour ·1a promotion de la femme 

Rappelant sa resolution 33/187, en date du 29 janvier 1979, relative a 
l'Institut international de recherche et de formation des Nations Unies pour la 
promotion de la femme, 

Tenant compte de la resolution 1979/ll du Conseil economique et social, en 
date du 9 mai 1979, relative a l'implantation de l'Institut en Republique 
dominicaine, et la decision 1979/58, en date du 2 aout 1979, du Conseil economique 
et social, relative a la nomination des membres du Conseil d'administration de 
l 'Insti tut, 

Natant que la premiere session du Conseil d'administration de l'Institut s'est 
tenue du 22 au 26 octobre 1979, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general~/, 

l. Fait sienne la resolution 1979/ll du Conseil economique et social et 
accepte avec reconnaissance l'offre du Gouvernement de la Republique dominicaine, 
qui a propose d'accueillir l'Institut international de recherche et de formation 
des Nations Unies pour la promotion de la femme; 

2. Exprime le desir que les consultations qui devront avoir lieu au sujet de 
l'accord a passer avec le gouvernement du pays hate soient rapidement menees a bien; 

3. Invite les gouvernements a fournir des contributions au Fonds d'affectation 
speciale des Nations Unies pour l'Institut international de recherche et de formation 
des Nations Unies pour la promotion de la femme; 

4. Prie le Secretaire general de consulter les Etats Membres en vue de 
designer le plus tot possible le Directeur de l'Institut; 

5. Prie le Secretaire general de presenter a l'Assemblee generale a sa 
trente-cinquieme session, par l'intermediaire du Conseil economique et social, 
un rapport sur les travaux de l'Institut, en meme temps que le rapport du Conseil 
d'administration. 

!!) A/34/579. 
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Rappelant ses resolutions 3519 (XXX), en date du 15 decembre 1975, 31/136, en 
date du 16 decembre 1976, 32/142, en date du 16 decembre 1977, 33/184 et 33/185, en 
date du 29 janvier 1979, ainsi que la Convention sur les droits politiques de la 
femme~/, 

Reaffirmant les objectifs de la Decennie des Nations Unies pour la femme : 
egalite, developpement et paix, ainsi que les decisions de la Conference mondiale 
de l'Annee internationale de la femme, tenue a Mexico du 19 juin au 
2 juillet 1975 ~/, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general intitule "Participation des 
femmes au renforcement de la paix et de la securite internationales et a la lutte 
contre le colonialisme, le racisme, la discrimination raciale, l'agression et 
l'occupation etrangeres et toutes les formes de domination etrangere" If, 

Tenant compte du rapport de la Conference des pays non alignes et autres pays 
en developpement sur le role de la femme dans le developpement, tenue a Bagdad du 
6 au 13 mai 1979 ~/, 

Consciente de ce que les femmes ne seront en mesure de jouer, sur un pied 
d'egalite avec les hommes, un role effectif dans le processus de developpement qu'a 
condition de beneficier de possibilites egales d'acces a l'education, a l'emploi, 
aux services de sante et aux fonctions publiques de caractere social, economique, 
administratif et politique, ainsi que du climat social necessaire pour leur 
permettre d'exploiter ces possibilites, 

Considerant que la participation des femmes au processus de developpement et a 
la vie politique sur un pied d'egalite avec les hommes contribuera a l'instauration 
de la paix internationale, a la promotion et a la protection des droits de l'homme 
et des libertes fondamentales et a l'instauration du nouvel ordre economique 
international, 

Appreciant la contribution des femmes au renforcement de la paix et de la 
securite internationales et ala lutte contre le colonialisme, le racisme, la 
discrimination raciale, l'agression et l'occupation etrangeres et toutes les formes 
de domination etrangere ainsi qu'a la jouissance pleine et effective des droits de 
l'homme et des libertes fondamentales, 

~/ Resolution 64o (VII) de l'Assemblee generale. 

6/ Pour le rapport de la Conference, voir E/CONF.66/34 (publication des Nations 
Unies~ numero de vente : F.76.IV.l). 

II A/34/471. 

~/ A/34/321, annexe. 
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Soulignant l'importance de la Conference mondiale de la Decennie des Nations 
Unies pour la femme : egalite, developpement et paix, qui se tiendra en 1980, 
pour la realisation des objectifs de la Decennie de la femme, 

l. Appelle tous les Etats Membres a mettre tout en oeuvre pour preparer et 
mener a bien la Conference mondiale de la Decennie des Nations Unies pour la 
femme : egalite, developpement et paix; 

2. Prie le Comite preparatoire de la Conference mondiale de la Decennie des 
Nations Unies pour la femme d'intensifier ses efforts pour elaborer un programme 
d'action rationnel fonde sur une etude et sur une evaluation approfondies des 
progres realises dans l'application du Plan d'action mondial en vue de la realisation 
des objectifs de l'Annee internationale de la femme, visant a l'amelioration de la 
condition de la femme, et sur les recommandations des conferences preparatoires 
regionales; 

3. Prie instamment la Commission de la condition de la femme de considerer 
a sa vingt-huitieme session, la question de l'elaboration d'un projet de declaration 
sur la participation des femmes au renforcement de la paix et de la securite inter
nationales et a la lutte contre le colonialisme, le racisme, la discrimination 
raciale, l'agression et l'occupation etrangeres et toutes les formes de domination 
etrangere, conformement a la resolution 32/142 de l'Assemblee generale, et pour la 
jouissance pleine et effective des droits de l'homme et des libertes fondamentales, 
compte tenu des vues des gouvernements sur la question et des vues exprimees lors de 
la trente-quatrieme session de l'Assemblee generale. 
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PROJET DE RESOLUTION V 

Importance de l'amelioration de la condition et du role des 
femmes dans le domaine de l'enseicnement et dans les domaines 
economioue et social en vue de realiser l'egalite des hommes 

et des femmes 

Rappelant sa resolution 3520 (XXX) du 15 decembre 1975, par laquelle elle a 
proclame la periode 1976-1985 Decennie des Nations Unies pour la femme : egalite, 
developpement et paix, 

Rappelant egalement ses resolutions 31/134 du 16 decembre 1976 et 33/184, 
33/185 et 33/189 du 29 janvier 1979, 

Reconnaissant qu'il importe d'ameliorer d'urgence la condition et le role 
des femmes dans le domaine de l'enseignement et dans les domaines economique et 
social en vue de realiser l'egalite des hommes et des femmes, 

Reconnaissant en outre qu'il importe que des echanges de donnees d'experience 
sur ces problemes aient lieu entre les Etats, 

Prenant acte du rapport analytique du Secretaire general sur l'importance de 
l'amelioration de la condition et du role des femmes dans le domaine de l'ensei
gnement et dans les domaines economique et social 21 en vue de realiser l'egalite 
des hommes et des femmes, 

1. Prie instamment les Etats de prendre les mesures necessaires pour 
promouvoir l'egalite complete des hommes et des femmes dans le domaine de 
l'enseignement et dans les domaines economique et social; 

2. Recommande aux Etats d'envisager dans leurs politiques toutes les mesures 
appropriees pour creer les conditions necessaires qui permettront aux femmes de 
participer aux activites sur un pied d'egalite avec les hommes; 

3. Recommande en outre aux Etats de prendre des mesures pour accroitre les 
echanges de donnees d'experience sur les questions se rapportant a l'amelioration 
de la condition et du role des femmes dans le domaine de l'enseignement et dans 
les domaines economique et social en vue de realiser l'egalite des hommes et des 
femmes; 

4. Prie le Secretaire general de faire distribuer son rapport analytique 
sur la condition et le role des femmes dans le domaine de l'enseignement et dans 
les domaines economique et social en tant que document de base pour la Conference 

2/ A/34/577 et Add.l. 
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mondiale de la Decennie des Nations Unies pour la femme : egalite, developpement 
et paix, au titre du point e de l'ordre du jour provisoire de cette Conference 10/; 

5. Invite la Conference a accorder l'attention voulue a la question de 
l'amelioration de la condition et du role des femmes dans le domaine de l'ensei
gnement et dans les domaines economique et social en vue de realiser l'egalite 
des hommes et des femmes. 

10/ Annexe a la resolution 33/189 de l'Assemblee generale. 
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PROJET DE RESOLUTION VI 

Decennie des Nations Unies pour la femme : Conference mondiale 
de la Decennie des Nations Unies pour la femme 

Rappelant sa resolution 3520 (XXX) du 15 decembre 1975, par laquelle elle a 
decide de convoquer en 1980 une conference mondiale, et sa resolution 33/189 du 
29 janvier 1979, dans laquelle elle soulignait le sous-theme liEm:ploi, sante et 
enseignement1

: pour le Programme d' action pour la seconde moitie de la Decennie 
des Nations Unies pour la femme : e~alite, developpement et paJ.X, 

Rappelant egalement sa resolution 33/185 du 29 janvier 1979, intitulee 
nTravaux preparatoires en vue de la Conference mondiale de la Decennie des 
Nations Unies pour la femme : egalite~ developpement et paix, y compr::i.s l'adoption 
du sous-theme 'Emploi, sante et enseignement'~>, 

Natant avec interet et satisfaction les rapports du Comite preparatoire de 
la Conference mondiale de la Decennie des Nations Unies pour la femme : e~alite, 
developpement et paix, ainsi que l'ordre du jour provisoire de la Conference, 
adopte ~ la 95eme seance pleniere, le 29 janvier 1979 11/, 

Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de la Conference mondiale des 
Nations Unies pour la femme : egalite, developpement et paix, une question 
concernant les femmes palestiniennes~ intitulee : 

"Consequences de l'occupation israelienne pour les femmes palestiniennes, a 
l'interieur et en dehors des territoires occupes : 

a) Analyse des besoins des femmes palestiniennes sur les plans 
economique et social; 

b) Mesures speciales d'assistance aux femmes palestiniennes a 
l'interieur et en dehors des territoires occupes. 11 

11/ Ibid. 
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PROJET DE RESOLUTION VII 

Femmes refugiees 

Rappelant ses resolutions 34/60, 34/61 et 34/62 du 29 novembre 1979. concernant 
la question du Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugies qu'elle a 
adoptees par consensus a sa trente-quatrieme session, 

Reconnaissant les besoins et problemes pressants des femmes refueiees dans 
le monde entier, 

Consciente du fait que la situation des femmes refugiees n'a pas encore ete 
etudiee de maniere systematique, 

1. Decide que la situation des femmes refugiees dans le monde entier doit 
figurer a l'ordre du jour provisoire de la Conference mondiale de la Decennie des 
Nations Unies pour la femme : egalite, developpement et paix, en tant que point 
subsidiaire du point 9 de l'ordre du jour, relatif au programme d'action pour 
la deuxieme moitie de la Decennie des Nations Unies pour la femme; 

2. Demande au Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugies 
d'etablir un projet de rapport qui sera presente au Comite preparatoire de la 
Conference mondiale de la Decennie des Nations Unies pour la femme, a sa 
troisieme session, et un rapport final qui sera presente a la Conference, et dont 
1' objet serait : 

a) D'etudier la situation des femmes refugiees dans le monde entier, dans 
le cadre du probleme general dont s'occupe le Haut Commissariat; 

b) De faire des recommandations sur les mesures qui pourraient etre 
prises par les Etats Membres, le systeme des Nations Unies et les organisations 
non gouvernementales pour aider les femmes refugiees, en tenant compte des 
besoins des regions interessees. 

I .. . 
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Travaux preparatoires en vue de la Conference mondiale de la Decennie des 
Nations Unies pour la femme : egalite, developpement et paix (1980) 

Rappelant sa resolution 33/189 du 29 janvier 1979 concernant les dispositions 
materielles et d'organisation en vue de la Conference mondiale de la Decennie des 
Nations Unies pour la femme : egalite, developpement et paix, 

Rappelant e~alement sa resolution 33/185 du 29 janvier 1979, par laquelle 
elle a adopte le sous-theme "emploi, sante et enseignement", 

Convaincue de la necessite d'assurer la preparation la plus efficace possible 
de la· Conference et d'en garantir le succes et l'efficacite des activites 
consecutives, 

Natant que des reunions preparatoires regionales ont eu lieu a Paris, 
New· Delhi et Caracas et que deux autres doivent se tenir a Lusaka et a Damas, 

Ayant examine le rapport du Comite preparatoire de la Conference mondiale 
de la Decennie des Nations Unies pour la femme sur les travaux de sa deuxieme 
session 12/~ 

Ayant egalement examine les propositions detaillees pour la Conference qui 
figurent dans la note du Secretaire general 13/, 

1. Approuve les recommandations contenues dans le rapport du Comite 
preparatoire de la Conference mondiale de la Decennie des Nations Unies pour la 
femme concernant les activites relatives a la preparation de la Conference; 

2. Prie le Secretaire general de prevoir les credits necessaires comme 
indique dans sa note aux fins ci-apres : 

a) Assurer la participation ala Conference d'un representant de chacun 
des pays les moins avances, 

b) Veiller a ce que la documentation destinee a la Conference soit etablie 
de fagon satisfaisante, 

c) Prendre les dispositions necessaires pour que le rapport de la Conference 
so~t presente a l'Assemblee generale lors de sa trente-cinquieme session, 

12/ A/CONF.94/PC/12. 

13/ A/34/657 et Add.l. 

I . .. 
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d) En ce qui concerne les mesures proposees par le Departement de 
l'information du Secretariat, renforcer les activites pertinentes prevues pour 
la periode precedant la Conference et pendant la Conference~ 

e) Prendre les dispositions necessaires pour assurer le succes des 
seminaires et reunions preparatoires de la Conference, 

f) Fournir au secretariat de la Conference le personnel voulu, y compris 
le personnel necessaire pour executer les activites d'information apres la 
Conference, et les ressources necessaires aux deplacements de la Secretaire 
generale de la Conference, 

~) Tenir une troisieme session du Comite preparatoire en 1980; 

3. Prie aussi le Secretaire general de chercher a obtenir des ressources 
extra--budgetaires pour assurer la participation a la Conference d 'un representant 
de chacun des pays en developpement insulaires et sans littoral; 

4. Prie en outre le Secretaire general de s'efforcer de trouver les 
ressources- extra-budgetaires necessaires pour financer les activites d'information 
proposees pour la periode suivant la Conference; 

5. Prend acte du reglement interieur provisoire formule par le Comite 
preparatoire a sa deuxieme session 14/; 

6. Prend note avec satisfaction de la declaration du representant du 
Danemark concernant les mesures prises par le Gouvernement danois dans l'optique 
de la resolution 33/189 de l'Assemblee generale sur l'organisation materielle des 
travaux de la Conference; 

1. Prie instamment les Etats Membres de veiller au bon deroulement des 
preparatifs de la Conference dans leurs pays, y compris ala presentation d'etudes 
sur des projets et des programmes de developpement qui ont permis d'ameliorer la 
condition de la femme et de promouvoir sa participation au developpement economique 
et social conformement ala resolution E/1978/32 du Conseil economique et social~ 
en date du 9 mai 1979; 

8. Prie les Etats Membres, les organismes competents des Nations Unies et 
les institutions specialisees de prendre toutes les mesures necessaires~ en 
utilisant notamment leurs ressources en matiere d'information, pour mobiliser 
l'opinion publique a l'appui de la Conference et de ses objectifs. 

14/ A/CONF.94/PC/l2 9 chap. II, sect. A. 


